Initiative cantonale auprès des Chambres fédérales demandant au Conseil fédéral d’établir un calendrier de substitution de l’essence légère par du bioéthanol par paliers et jusqu’à concurrence de 20% d’ici 2018, dont 5 % de bioéthanol suisse au minimum.

Le désengagement progressif de la Confédération en matière de subventions agricoles est inéluctable. Mais le canton de Vaud est fortement concerné par le secteur primaire : c’est pourquoi le Grand Conseil estime nécessaire de donner à l’agriculture de notre pays les moyens de survivre dans le nouveau contexte alimentaire et énergétique mondial. 

La récente flambée des prix du pétrole a suscité une prise de conscience mondiale : il est désormais admis par tout un chacun que les énergies de substitution doivent être encouragées. Notre pays dispose actuellement d’une occasion en or d’accroître 

· son indépendance énergétique en remplaçant une partie des carburants fossiles utilisés dans les véhicules automobiles légers par du bioéthanol, dont une partie est à produire dans notre pays et le solde importé.

· réduire les émissions CO2 afin d’atteindre réellement les objectifs de Kyoto

· de donner un signal clair à l’agriculture suisse sur la volonté politique de garantir l’utilisation du bioéthanol suisse avant de recourir à des importations de ce carburant, à la condition expresse que le carburant importé soit produit selon les règles du développement durable et ne déclenche pas des conflits éthiques.

En ce que concerne la substitution des premiers 5 % de bioéthanol dans l’essence légère, le dossier est actuellement traité par les Chambres fédérales. L’objectif visé pour l’heure est une réduction des émissions de CO2 de 250’000 tonnes par an, afin de respecter les taux prévus par le protocole de Kyoto, et cela malgré l’augmentation du nombre des véhicules. 

Indépendamment de l’exonération fiscale des biocarburants compensée par un accroissement de la taxe sur l’essence fossile, actuellement en discussion au Parlement fédéral, le Grand Conseil vaudois est d’avis qu’il faut dès à présent planifier les usines de transformations nécessaires sur l’ensemble du pays, et simultanément établir un calendrier de substitution du bioéthanol par paliers jusqu’en 2018 et jusqu’à concurrence de 20%, dont 5 % de bioéthanol suisse au minimum.

Le Grand Conseil estime indispensable qu’une première usine de transformation  soit construite en Suisse occidentale, afin d’inciter les agriculteurs à reprendre confiance dans la culture des betteraves, pommes de terre et autres céréales convenant à la production de bioéthanol Le financement privé nécessaire à la création de ces usines sera trouvé si une décision politique garantit les débouchés à la production des matières premières nécessaires à la production de bioéthanol suisse, dont le potentiel est estimé à quelque 20% des quelque 7 milliards de litres de carburant consommés chaque année dans notre pays pour la mobilité.
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C’est pourquoi le Grand Conseil vaudois demande aux Chambres fédérales et au Conseil fédéral d’établir rapidement un calendrier (inclus conditions cadres) portant sur :

· la réalisation de deux usines au minimum de production de bioéthanol, l’une en Suisse alémanique et l’autre en Suisse occidentale, si possible en synergie avec les sucreries de Frauenfeld et d’Aarberg 

· La substitution de bioéthanol dans l’essence légère, par paliers successifs et ce jusqu’à concurrence de 20% à l’horizon 2018, dont au minimum 5 % de bioéthanol suisse.

· Le développement de la production de bioéthanol de deuxième génération (matières ligno-cellulosiques)

Grâce à l’adoption d’un tel calendrier, tant la Confédération que l’industrie pétrolière, les agriculteurs et la filière de transformation à mettre en place, pourraient se préparer au mieux à cette conversion, tant sur le plan technique que financier.
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